
 
Procès-verbal de la séance du conseil communal du 26 janvier 2023 

A la salle des mariages, route de Gembloux 43 à 5310 Eghezée 
Présents : M. R. DELHAISE Bourgmestre-Président ; 

M. S. COLLIGNON, Mme C. SIMON, M. L. ABSIL, Mme V. HANCE, M. D. HOUGARDY, Echevins ; 
M. M. DUBUISSON (voix consultative et non délibérative) Président du CPAS ; 
M. A. CATINUS, Mmes V. PETIT-LAMBIN, V. VERCOUTERE, M. E. DEMAIN, Mme P. BRABANT, MM. G. VAN 
DEN BROUCKE, F. ROUXHET, P. KABONGO, A. FRANCOIS, V. DEJARDIN, Mmes J. GOFFIN, B. MINNE, I. 
JOIRET, MM. F. RADART, J. COOREMANS, Mmes B. FRANCART et N. BELLE-DUCHENE, Conseillers ; 
M. M. WANBECQ, Directeur général ff ; 
Excusés : MM. T. JACQUEMIN, F. DE BEER DE LAER, Conseillers ; 

Le Président ouvre la séance à 20h00 
LE CONSEIL COMMUNAL, 
Séance publique 
 

 
1. PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 22 DECEMBRE 2022 - APPROBATION 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-16, L1132-2 ; 
Vu l'arrêté du conseil communal du 28 mars 2013 adoptant le règlement d'ordre intérieur du conseil communal, modifié par les 
arrêtés des 4 juillet 2013, 28 novembre 2019 et 28 mai 2020, les articles 47, 48, 49 et 50 ; 
Considérant le procès-verbal de la séance du 22 décembre 2022 dressé par la directrice générale conformément à l'article 47, 
règlement d'ordre intérieur du conseil communal ; 
Considérant que ledit procès-verbal a été mis à disposition des conseillers communaux, au moins sept jours francs avant le jour de la 
présente séance ; 
Considérant qu'il n'y a pas de remarque particulière au procès-verbal ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article unique. - Le procès-verbal de la séance du conseil communal du 22 décembre 2022 est approuvé tel qu'établi par la directrice 
générale. 
 

 
2. CPAS - DEMISSION D'UN MEMBRE DU CONSEIL DE L'ACTION SOCIALE 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, l'article L1122-30 ; 
Vu la loi organique des centres publics d’action sociale du 8 juillet 1976, l'article 19 ; 
Considérant la lettre de démission du 22 décembre 2022 de Madame Béatrice ALDRIC en qualité de membre du conseil de l'action 
sociale, parvenue à l'administration communale le 23 décembre 2022 ; 
Considérant que cette démission a également été notifiée au conseil de l'action sociale qui en prendra connaissance lors de sa 
séance du 24 janvier 2023 ; 
Considérant que la loi organique des CPAS dispose en son article 19, que le conseil communal accepte la démission lors de la 
première séance suivant la notification de la lettre de démission ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er. – Le conseil communal accepte la démission de Mme Béatrice ALDRIC en qualité de membre du conseil de l’action 
sociale. 
Article 2. – La présente délibération est transmise au centre public d’action sociale d’Eghezée pour information. 
 

 
3. CPAS - DESIGNATION D'UN NOUVEAU MEMBRE DU CONSEIL DE L'ACTION SOCIALE 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, l'article L1122-30 ; 
Vu la loi organique des centres publics d’action sociale du 8 juillet 1976, les articles 6 à 9 et 14 ; 
Vu la décision du conseil communal du 26 janvier 2023 acceptant la démission de ses fonctions de conseiller de l'action sociale de 
Mme Béatrice ALDRIC ; 
Considérant l'acte de présentation du groupe EPV qui propose la candidature de Madame Christelle WALRANT ;  
Considérant que l'intéressée remplit les conditions prévues aux articles 7 et suivants, de la loi organique des CPAS ; 
Considérant que les conditions d'éligibilité et les situations d'incompatibilité ont été vérifiées ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er. – Le conseil communal constate l'élection de plein droit de Madame Christelle WALRANT en qualité de membre du 
conseil de l'action sociale, en remplacement de Mme ALDRIC. 
Article 2. – La délibération est transmise au centre public d’action sociale d’Eghezée pour information. 
 

 
4. CPAS - COMMUNICATION D'UN ACTE D'EXCLUSION 

 
En vertu de l'article 14, de la loi organique du 8 juillet 1976 des centres publics d'actions sociale, il est porté à la connaissance des 
membres du conseil communal que la majorité des conseillers communaux du groupe politique "IC" - Mme V. PETIT-LAMBIN, 
M. F. ROUXHET, M. A. FRANCOIS et Mme I. JOIRET - ont transmis un acte d'exclusion joint au dossier administratif. 
Cet acte d'exclusion a été indicaté à la commune, le 16 janvier 2023 et est accompagné d'une proposition de remplacement. 
Par cet acte, Madame Caroline BOUCHAT, suite à sa démission, "est exclue du groupe IC conformément à la charte du groupe". 
Les deux conditions relatives à la validité de cet acte d'exclusion sont remplies, à savoir qu'il a été "signé par la majorité des 
membres de son groupe" et qu'il est accompagné par une proposition de remplacement. 
Cette exclusion prend effet à la date de prestation de serment du remplaçant. 
 
 
 
 



 
5. CPAS - DESIGNATION D'UN NOUVEAU MEMBRE DU CONSEIL DE L'ACTION SOCIALE EN REMPLACEMENT D'UN 

MEMBRE EXCLU 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, l'article L1122-30 ; 
Vu la loi organique des centres publics d'action sociale du 8 juillet 1976, les articles 6 à 9 et 14 ; 
Vu la prise de connaissance par le conseil communal de ce 26 janvier 2023 de l'acte d'exclusion d'un membre du conseil de l'action 
sociale ; 
Considérant la proposition de remplacement formulée le groupe IC, à savoir la candidature de Monsieur Frédérik ROUXHET, 
conseiller communal ; 
Considérant que l'intéressé remplit les conditions d'éligibilité et ne se trouve pas dans une situation d'incompatibilité ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er. - Le conseil communal constate l'élection de plein droit de Monsieur Frédérik ROUXHET en qualité de membre du conseil 
de l'action sociale, en remplacement de Madame Caroline BOUCHAT, membre exclu conséquemment à sa démission. 
Article 2. - La délibération est transmise au centre public d'action sociale pour information. 
 

 
6. CPAS - DEMISSION D'UN MEMBRE DU CONSEIL DE L'ACTION SOCIALE 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, l'article L1122-30 ; 
Vu la loi organique des centres publics d’action sociale du 8 juillet 1976, l'article 19 ; 
Considérant la lettre de démission du 5 janvier 2023 de Madame Kidist LEPOUTRE en qualité de membre du conseil de l'action 
sociale, parvenue à l'administration communale le 10 janvier 2023 ; 
Considérant que cette démission a également été notifiée au conseil de l'action sociale qui en prendra connaissance lors de sa 
séance du 24 janvier 2023 ; 
Considérant que la loi organique des CPAS dispose en son article 19, que le conseil communal accepte la démission lors de la 
première séance suivant la notification de la lettre de démission ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er. – Le conseil communal accepte la démission de Madame Kidist LEPOUTRE en qualité de membre du conseil de l’action 
sociale. 
Article 2. – La présente délibération est transmise au centre public d’action sociale d’Eghezée pour information. 
 

 
7. CPAS - DESIGNATION D'UN NOUVEAU MEMBRE DU CONSEIL DE L'ACTION SOCIALE 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, l'article L1122-30 ; 
Vu la loi organique des centres publics d’action sociale du 8 juillet 1976, les articles 6 à 9 et 14 ; 
Vu la décision du conseil communal du 26 janvier 2023 acceptant la démission de ses fonctions de conseiller de l'action sociale de 
Mme Kidist LEPOUTRE ; 
Considérant l'acte de présentation du groupe EPV qui propose la candidature de Madame Caroline BOUCHAT ; 
Considérant que l'intéressée remplit les conditions prévues aux articles 7 et suivants de la loi organique des CPAS ; 
Considérant que les conditions d'éligibilité et les situations d'incompatibilité ont été vérifiées ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er. – Le conseil communal constate l'élection de plein droit de Madame Caroline BOUCHAT en qualité de membre du conseil 
de l’action sociale. 
Article 2. – La présente délibération est transmise au centre public d’action sociale d’Eghezée pour information. 
 

 
8. CONSEIL CONSULTATIF COMMUNAL DES AINES (CCCA) - DEMISSIONS ET CANDIDATURE 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-30 et L1122-35 ; 
Vu la prise d’acte du PST 2018-2024 par le conseil communal en séance du 29 août 2019 ; 
Considérant l’objectif stratégique "O.S.14. Être une commune attentive aux seniors et aux personnes handicapées", l'objectif 
opérationnel "O.O.14.1. Mettre en place un Conseil consultatif communal des aînés (CCCA)" et plus particulièrement l'action projet 
"AP 14.1.1. Lancer appel à candidatures" et l'action projet "AP 14.1.2. Désigner les membres par le Conseil communal" dudit PST ; 
Considérant la décision du conseil communal du 28 mai 2020 relative à la création du Conseil Consultatif Communal des Aînés 
(CCCA) et à la fixation de ses statuts ; 
Considérant la délibération du conseil communal du 28 janvier 2021 relative à la désignation des membres du CCCA ; 
Considérant l'article 7 des statuts selon lequel le CCCA est composé de maximum 30 membres effectifs, d'un représentant du conseil 
communal, sans voix délibérative - à savoir l'échevin ayant le CCCA dans ses attributions, d'un agent communal, sans voix 
délibérative - pour effectuer le secrétariat du CCCA ; 
Considérant l'article 8 des statuts selon lequel les membres de la CCCA sont nommés par le conseil communal jusqu'au terme de la 
législature en cours ; 
Considérant que 5 membres effectifs du CCCA ont remis leur démission, à savoir : M. BOLLY Armand, M. COLINET Francis, Mme 
DUPREZ Jeannine, M. LEGRAIVE Roland, Mme LAMBIN Véronique ; 
Considérant la candidature de M. MESPREUVE Marcel, résidant à 5310 Eghezée ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er. - Le conseil communal acte la démission des membres suivants : 
  1. M. BOLLY Armand 
  2. M. COLINET Francis 
  3. Mme DUPREZ Jeannine 
  4. M. LEGRAIVE Roland 
  5. Mme LAMBIN Véronique 
Article 2. - Le conseil communal désigne le membre suivant : 



  1. M. MESPREUVE Marcel 
Article 3. - Cette désignation prend fin au prochain renouvellement intégral du conseil communal. 
Article 4. - La présente délibération est transmise aux membres précités. 
 

 
9. CONSEIL CONSULTATIF COMMUNAL DE LA PERSONNE EN SITUATION DE HANDICAP (CCCPH) - DEMISSIONS ET 

CANDIDATURES 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-30 et L1122-35 ; 
Vu la prise d’acte du PST 2018-2024 par le conseil communal en séance du 29 août 2019 ; 
Considérant l’objectif stratégique "O.S.14. Être une commune attentive aux seniors et aux personnes handicapées", l'objectif 
opérationnel "O.O.14.2. Mettre en place un Conseil consultatif communal de la personne handicapée (CCCPH)" et plus 
particulièrement l'action projet "AP 14.2.1. "Appel et désignation des membres et du président" dudit PST ; 
Considérant la délibération du conseil communal du 28 mai 2020 relative à la création du Conseil consultatif communal de la 
personne handicapée (CCCPH) et la fixation de ses statuts ; 
Considérant la délibération du conseil communal du 28 janvier 2021 relative à la désignation des membres du CCCPH ; 
Considérant l'article 6 des statuts selon lequel le CCCPH est composé de maximum 15 membres effectifs, un représentant du conseil 
communal, sans voix délibérative - à savoir l’échevin ayant le CCCPH dans ses attributions, un agent communal, sans voix 
délibérative - en charge du secrétariat du CCCPH ; 
Considérant l'article 7 des statuts selon lequel les membres sont nommés par le conseil communal, jusqu'au terme de la législature 
en cours ; 
Considérant que 3 membres effectifs du CCCPH ont remis leur démission, à savoir : Mme ALDRIC Béatrice, Mme LEPOUTRE Kidist, 
M. LEGRAIVE Roland ; 
Considérant les candidatures de Mme DELAEY Marie Laure, résidant à 5310 Hanret, et de Mme WAMBERCHIES Jessica, résidant à 
5310 Eghezée (Warêt-la-Chaussée) ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er. - Le conseil communal acte la démission des membres suivants : 
1. Mme ALDRIC Béatrice 
2. Mme LEPOUTRE Kidist 
3. M. LEGRAIVE Roland 
Article 2. - Le conseil communal désigne les membres suivants : 
1. Mme DELAEY Marie Laure 
2. Mme WAMBERCHIES Jessica 
Article 3. - Ces désignations prennent fin au prochain renouvellement intégral du conseil communal. 
Article 4. - La présente délibération est transmise aux membres effectifs précités. 
 

 
10. REGLEMENT COMPLEMENTAIRE DE CIRCULATION ROUTIERE RESERVANT UN EMPLACEMENT POUR PERSONNE 

HANDICAPEE CHAUSSEE DE LOUVAIN, A HAUTEUR DU CARREFOUR DE LA RUE DE LA GARE A EGHEZEE- ARRET 
 

Vu la Nouvelle loi communale, l'article 119 ; 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, l'article L1122-30 ; 
Vu la loi relative à la police de la circulation routière coordonnée par l'arrêté royal du 16 mars 1968, l'article 2 ; 
Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d`approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires relatifs 
aux voies publiques et à la circulation des transports en commun, les articles 2 et 4 ; 
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle 
d’approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports 
en commun ; 
Vu l'arrêté royal du 1er décembre 1975 portant Règlement général sur la police de circulation routière ; 
Vu l'arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de placement de la 
signalisation routière ; 
Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de circulation routière et à la prise en charge 
de la signalisation ; 
Vu la circulaire ministérielle du 25 avril 2003 relative aux réservations de stationnement pour les personnes handicapées ; 
Considérant la demande de création d’un emplacement de stationnement pour personne handicapée, Chaussée de Louvain, à 
hauteur du carrefour formé avec la rue de la Gare à proximité de la banque Belfius (n°30), le long de la parcelle cadastrée Section A 
677 X2 à 5310 EGHEZEE ; 
Considérant le PV du Comité Consultatif de Circulation Routière du 18/11/2020 relevant les carences d’emplacement pour personnes 
handicapées à cet endroit ; 
Considérant que le nombre de places disponibles (4 places au centre sportif et culturel, 2 rue de la Gare - bibliothèque et pharmacie 
non accessibles lors du marché dominical - et 1 devant l’immeuble « Fer à cheval ») est assez faible ; 
Considérant que le marché dominical se tient tous les dimanches matin de 08h00 à 13h00, qu’il s’étend tout le long de la rue de la 
Gare, depuis la chaussée de Namur jusqu’à la route de Ramillies, que du côté des immeubles pairs, il n’y a aucun emplacement pour 
les personnes handicapées de ce côté de la Chaussée de Louvain ; 
Considérant l’intérêt de réserver un emplacement de stationnement aux personnes handicapées ; 
Considérant l’accord du Service Public de Wallonie, Mobilité Infrastructure, direction des routes de Namur du 16/11/2022 ; 
Sur proposition du collège communal, 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er -Un emplacement de stationnement est réservé à l’usage des véhicules utilisés par des personnes handicapées Chaussée 
de Louvain, le long de la parcelle cadastrée Section A 677 X2 à Eghezée. 
La mesure est matérialisée par le placement d’un signal E9a complété d’un panneau additionnel sur lequel est reproduit le symbole 
des personnes handicapées et d’une flèche de réglementation sur courte distance portant la mention « 6m ». 
Article 2 - Le présent règlement est soumis à l’approbation du Ministre wallon des Transports. 
 
 
 



 
11. REGLEMENT COMPLEMENTAIRE DE CIRCULATION ROUTIERE RESERVANT UN EMPLACEMENT POUR PERSONNE 

HANDICAPEE CHAUSSEE DE NAMUR, A HAUTEUR DU N°14 A EGHEZEE- ARRET 
 

Vu la Nouvelle loi communale, l'article 119 ; 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, l'article L1122-30 ; 
Vu la loi relative à la police de la circulation routière coordonnée par l'arrêté royal du 16 mars 1968, l'article 2 ; 
Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d`approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires relatifs 
aux voies publiques et à la circulation des transports en commun, les articles 2 et 4 ; 
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle 
d’approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports 
en commun ; 
Vu l'arrêté royal du 1er décembre 1975 portant Règlement général sur la police de circulation routière ; 
Vu l'arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de placement de la 
signalisation routière ; 
Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de circulation routière et à la prise en charge 
de la signalisation ; 
Vu la circulaire ministérielle du 25 avril 2003 relative aux réservations de stationnement pour les personnes handicapées ; 
Considérant la demande du 04 novembre 2022 relative à la création d’un emplacement de stationnement pour personne handicapée, 
Chaussée de Namur, à hauteur du n°14, le long de la parcelle cadastrée Section A 37 Y à 5310 EGHEZEE ; 
Considérant l’accord du Service Public de Wallonie, Mobilité Infrastructure, direction des routes de Namur du 16/11/2022 ; 
Considérant l’avis favorable de la Zone de Police Orneau-Mehaigne du 16/11/2022 ; 
Sur proposition du collège communal, 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er - Un emplacement de stationnement est réservé à l’usage des véhicules utilisés par des personnes handicapées 
Chaussée de Namur à hauteur du n°14, le long de la parcelle cadastrée Section A 37 Y à Eghezée. 
La mesure est matérialisée par le placement d’un signal E9a complété d’un panneau additionnel sur lequel est reproduit le symbole 
des personnes handicapées et d’une flèche de réglementation sur courte distance portant la mention « 6m ». 
Article 2 - Le présent règlement est soumis à l’approbation du Ministre wallon des Transports. 
 

 
12. REGLEMENT COMPLEMENTAIRE DE CIRCULATION ROUTIERE RESERVANT UN EMPLACEMENT POUR PERSONNE 

HANDICAPEE LORS DU MARCHE DOMINICAL, ROUTE DE RAMILLIES A EGHEZEE- ARRET 
 

Vu la Nouvelle loi communale, l'article 119 ; 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, l'article L1122-30 ; 
Vu la loi relative à la police de la circulation routière coordonnée par l'arrêté royal du 16 mars 1968, l'article 2 ; 
Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d`approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires relatifs 
aux voies publiques et à la circulation des transports en commun, les articles 2 et 4 ; 
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle 
d’approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports 
en commun ; 
Vu l'arrêté royal du 1er décembre 1975 portant Règlement général sur la police de circulation routière ; 
Vu l'arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de placement de la 
signalisation routière ; 
Vu la circulaire ministérielle du 25 avril 2003 relative aux réservations de stationnement pour les personnes handicapées ; 
Considérant la demande de création d’un emplacement de stationnement pour personne handicapée, route de Ramillies, à hauteur 
du carrefour formé avec la rue de la Gare, le long de la parcelle cadastrée Section A 681 C2 ; 
Considérant le PV Comité Consultatif de Circulation Routière du 18/11/2020 relevant les carences d’emplacement pour personnes 
handicapées à cet endroit ; 
Considérant qu’à proximité, le nombre de places disponibles (4 places au centre sportif et culturel, 2 rue de la Gare - bibliothèque et 
pharmacie non accessibles lors du marché dominical - et 1 devant l’immeuble « Fer à cheval ») est assez faible ; 
Considérant que le marché dominical se tient tous les dimanches matin de 08h00 à 13h00, qu’il s’étend tout le long de la rue de la 
Gare, depuis la chaussée de Namur jusqu’à la route de Ramillies, qu’il n’y a aucun emplacement pour les personnes handicapées du 
côté de la route de Ramillies ; 
Considérant l’intérêt de réserver un emplacement de stationnement aux personnes handicapées pour cette occasion ; 
Considérant l’accord du Service Public de Wallonie, Mobilité Infrastructure, direction des routes de Namur du 16/11/2022 ; 
Sur proposition du collège communal, 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er - Le dimanche, entre 08h00 et 14h00, un emplacement de stationnement est réservé à l’usage des véhicules utilisés par 
des personnes handicapées route de Ramillies, le long de la parcelle cadastrée Section A 681 C2. 
La mesure est matérialisée par le placement d’un signal E9a complété d’un panneau additionnel sur lequel est reproduit le symbole 
des personnes handicapées, d’un panneau additionnel portant les mentions « Dimanche de 08h00 à 14h00 » et d’une flèche de 
réglementation sur courte distance portant la mention « 6m ». 
Article 2 - Le présent règlement est soumis à l’approbation du Ministre wallon des Transports. 
 

 
13. COMMUNAUTE URBAINE DE NAMUR-CAPITALE - SUPRACOMMUNALITE - AVENANT A LA CONVENTION ENTRE LES 

COMMUNES PARTENAIRES 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, particulièrement les articles L1122-20, L1122-30 et L1521-1 à L1521-3 ; 
Vu l’arrêté ministériel du 4 novembre 2021 octroyant une subvention à la Ville de Namur, Ville porteuse du partenariat 
supracommunal exposé ci-dessous, en faveur du développement du projet « Communauté urbaine - Namur Capitale » dans le cadre 
de l’appel à projets « soutien aux projets supracommunaux » pour une période du 1er janvier au 31 décembre 2022 ; 



Vu la délibération du 23 décembre 2021 par laquelle le conseil communal décide de conclure, avec les quinze autres communes du 
territoire de l'arrondissement de Namur, une convention de partenariat supracommunal pour la « communauté urbaine de Namur-
capitale » pour les années 2021 et 2022 ; 
Vu la convention concrétisant ce partenariat entre les seize communes précitées, laquelle est jointe au dossier administratif ; 
Considérant que le BEP est chargé de la gestion de ce partenariat ; 
Considérant que cette convention est établie pour une première période allant du 1er septembre 2021 au 31 décembre 2022 et qu’au 
terme de cette période, les communes partenaires pourront d’un commun accord convenir que la collaboration sera reconduite en 
fonction de l’évaluation de celle-ci et des moyens disponibles ; 
Considérant que selon les documents transmis par le BEP le 13 décembre 2022, lesquels sont joints au dossier administratif, le 
partenariat « Communauté urbaine - Namur Capitale » bénéficiera d’une prolongation de la subvention octroyée par le gouvernement 
wallon pour l’année 2023 ; 
Considérant que dans ce cadre, le BEP propose aux 16 communes partenaires de conclure un avenant à la convention précitée, afin 
de la reconduire aux mêmes conditions pour l’année 2023 ; 
Considérant, à cette fin, l’avenant joint au dossier administratif ; 
Considérant les thématiques développées par cet organe supracommunal durant ces deux dernières années, dans une perspective 
de projet, en matière de mobilité, d'avenir du patrimoine du culte et gestion des fabriques d’église, d'accessibilité des services 
bancaires, d'énergie, de connectivité du territoire et d'inventaire du foncier agricole public ; 
Considérant la nécessité de continuer à développer ces thématiques, notamment celle concernant l'avenir du patrimoine du culte 
pour les finances communales ; 
Considérant que la conclusion de cet avenant générerait une dépense de 2.157 EUR, prévue à l'article 8791/332-01 du budget 2023, 
lequel est en cours d'examen par l'autorité de tutelle ; 
Considérant que dans l'intervalle, il conviendrait de conclure cet avenant sous la condition suspensive de l'approbation du budget 
2023 par l'autorité de tutelle ; 
Considérant qu'il est de la compétence du conseil communal de décider de conclure un tel avenant ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er. – Afin de continuer à développer une politique supracommunale sur le territoire de la communauté urbaine de Namur 
Capitale, il est décidé de conclure l'avenant à la convention joint au dossier administratif avec les communes partenaires de 
l'arrondissement de Namur. 
Article 2. - Cet avenant entre en vigueur le jour suivant l'approbation du budget communal de 2023 par l'autorité de tutelle. 
 

 
14. COMPROMIS DE VENTE D’UN BIEN IMMOBILIER  

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, particulièrement les articles L1122-20 et L1122-30 ; 
Vu le Code wallon de l’habitation durable, particulièrement l’article 187, §2 ; 
Vu la loi du 4 novembre 1969 sur le bail à ferme, telle qu’en vigueur à ce jour, particulièrement l’article 52, 3° ; 
Vu l’article 161, 2°, du Code des droits d’enregistrement, d’hypothèque et de greffe ; 
Vu la circulaire ministérielle du 23 février 2016 relative aux opérations immobilières des pouvoirs locaux ; 
Vu la déclaration communale de politique du logement pour la présente législature, adoptée par une délibération du conseil 
communal du 28 mai 2020 ; 
Vu la délibération du 29 septembre 2022 par laquelle le conseil communal : 
- décide de marquer son accord de principe à l’acquisition d’un terrain sis à Eghezée, figurant en teinte jaune sur le plan joint au 
dossier administratif et ci-après dénommé le « terrain », au prix de 45 EUR/m² ; 
- décide d’inscrire les montants nécessaires au paiement du prix de cette vente au budget extraordinaire de 2023 ; 
Considérant le plan de secteur ; que ce terrain est en partie en zone d'habitat à caractère rural, et en partie en zone d'aménagement 
communal concerté ;  
Considérant le schéma de développement communal ; que ce terrain est en zone d’habitat à caractère urbain ; 
Considérant le bail à ferme en cours sur le terrain, lequel est abordé plus en détail ci-dessous ; 
Considérant les divers projets d'implantation de nouveaux quartiers et d'habitations sur le territoire communal, et l'impact que ces 
projets auront sur l'augmentation de la population et le besoin en services, notamment dans les matières sociales ; 
Considérant le besoin de disposer d’infrastructures médico-sociales modernes à proximité pour les aînés de la commune ; 
Considérant les difficultés grandissantes d'accès au logement, notamment pour les jeunes, les familles monoparentales, les 
personnes âgées, les personnes en situation de faibles revenus, voire de revenus moyens ; 
Considérant qu'il est nécessaire d’étudier plusieurs pistes pour répondre à des demandes de logement toujours croissantes ; 
Considérant que l’acquisition de ce terrain par la commune serait une grande opportunité pour la poursuite, à plus long terme, 
d’objectifs repris dans le programme stratégique transversal de la présente législature, dont les objectifs stratégiques « 4 : Être une 
commune qui gère l’aménagement de son territoire en relation avec ses spécificités, les besoins des citoyens et son identité rurale », 
« 12 : Être une commune qui veille à la qualité de vie de ses citoyens », « 9. Être une commune qui donne à chacun la possibilité de 
se loger », l’objectif opérationnel « 9.1. Renforcer la construction de logements accessibles à tous », et l’action projet 
« 9.1.2. Développer des partenariats avec les acteurs du logement » ; 
Considérant que dans la continuité de ce programme stratégique transversal, la déclaration de politique de logement précitée repose 
sur 6 objectifs, dont les 4 suivants : 
- Amplifier les synergies entre acteurs du logement ; 
- Créer du lien social et faciliter le droit au logement pour tous ; 
- Augmenter l’offre de logements publics ; 
- Encourager la création de logements intergénérationnels, adaptables à l’âge et au handicap ; 
Considérant que la maîtrise foncière de ce terrain présenterait un intérêt pour chacun de ces objectifs ; 
Considérant, en effet, qu'il y a lieu d’envisager sur ce terrain l’aménagement de plusieurs espaces affectés à des services d’ordre 
social, ainsi qu’à différents types de logement incluant les critères de mixité, d'intergénérationnalité, d'accessibilité et d'innovation ; 
Considérant que dans cette optique, ce terrain pourrait à la fois accueillir une maison de repos (I), une voirie d’accès à un terrain de 
la société de logement de service public « La Joie du Foyer » (II), et des logements innovants, inclusifs ou intergénérationnels de type 
« Community Land Trust » et/ou « Abbey fields » (III) ; 
I. Considérant l’ASBL Accueil et Solidarité, en abrégé et ci-après dénommée « ACSOL », laquelle fait partie du secteur associatif 
non-marchand et s'inscrit dans le réseau médico-social de la Mutualité Chrétienne de la Province de Namur ; 



Considérant que de manière générale, l’ASBL « ACSOL » propose des lits de maisons de repos, des lits de maisons de repos et de 
soins, des lits de court-séjour, des résidences-services, des places en centre de soins ou d'accueil de jour ainsi qu'un service 
résidentiel et un service d'accueil de jour pour adultes porteurs d'un handicap ; 
Considérant que les activités de cette ASBL sont réparties sur plusieurs sites, dont la maison de repos « les jours heureux » à 
Longchamps ; 
Considérant que l’ASBL « ACSOL » semblerait prochainement souhaiter mettre un terme à ses activités sur son site de Longchamps 
- ce bien ayant subi des inondations - et s’implanter ailleurs, prioritairement sur l’entité, ou, si cela n’est pas possible, sur une autre 
commune de la Province de Namur ; 
Considérant que pour des motifs d’ordre médico-social, il importe de maintenir la présence de cette institution sur le territoire 
communal ; 
Considérant que l’ASBL « ACSOL » implanterait une nouvelle maison de repos sur le terrain ; 
Considérant qu’une partie du terrain pourrait être mise à disposition de l’ASBL « ACSOL », par le biais d’une vente ultérieure entre la 
commune et l’ASBL « ACSOL », où la constitution d’un droit réel entre ces dernières ; 
Considérant l’intérêt de l’ASBL « ACSOL » pour concrétiser ce projet ; 
II. Considérant les projets de construction de logements publics de la SLSP « La Joie du Foyer », au lieu-dit « la Pavée », sur une 
parcelle dont elle est propriétaire ; 
Considérant qu’à ce jour, cette parcelle est quasi-enclavée, ce qui empêche le développement de projet de logements 
publics complémentaires à cet endroit ; 
Considérant qu’il importe d’essayer d’augmenter l’offre de logements publics (avec les moyens à disposition), par la création de 
logements adaptés, de haute performance énergétique et judicieusement localisés ; 
Considérant la connexité du terrain et de cette parcelle de la SLSP « La Joie du Foyer » ; 
Considérant, dès lors, que le terrain permettrait de desservir cette parcelle, par le biais de l’aménagement d’une voirie d’accès sur le 
terrain, ce dernier présentant l’avantage d’être actuellement accessible par deux voiries équipées, dont une voirie régionale ; 
III. Considérant qu’une partie de ce terrain pourrait être utilisée pour faciliter le premier achat de logements en faveur de personnes à 
faible revenu (A), et/ou promouvoir des solutions de logement plus adaptées aux personnes âgées, notamment de manière à leur 
permettre de demeurer le plus longtemps possible dans leur habitation (B) ; 
A. Considérant, d’une part, à cette fin, le modèle de « Community land trust », ci-après dénommé « CLT » ; 
Considérant qu’un CLT est généralement une ASBL, active dans le milieu du logement, dont l’objectif est de permettre à des 
ménages à bas revenus de devenir propriétaires d’un logement en séparant la propriété du sol de celle du logement ; qu’en restant 
propriétaire du terrain, le CLT permet à ces ménages d’acheter seulement le bâtiment à un prix nettement plus abordable, tout en 
luttant contre la spéculation foncière ; 
Considérant qu’en cas de revente du logement par son propriétaire, il doit rétrocéder la majorité de la plus-value au CLT, ce qui 
favorise ainsi la revente du bien à prix abordable, par le CLT, à un autre ménage à faible revenu ; 
Considérant, d’autre part, à cette fin, le modèle de résidence « Abbeyfield », qui est un habitat groupé participatif et locatif destiné à 
des ainés, le plus souvent seuls et autonomes, ayant la volonté de s’autogérer ;  
- Qu’il s’agit d’un bien de taille familiale (maison, petit immeuble), composé de plusieurs logements individuels et privés réservés à 
chaque résident du bien, ainsi que de parties communes pour ces derniers (telles qu’une cuisine, une salle à manger et une 
buanderie) ; 
- Que les résidents ont généralement entre 60 à 75 ans et sont socialement actifs ; 
- Que le bien est également géré par une ASBL, les résidents lui payant un loyer (en ce compris des charges communes) ; 
- Que le bien fait l’objet d’un bail entre son propriétaire et l’ASBL ; 
Considérant que le développement d’un modèle CLT et/ou « « Abbeyfield » sur une partie du terrain se ferait, par le biais de la 
constitution d’un droit réel, pour sa mise à disposition à un/des organisme(s) chargé(s) de construire les logements nécessaires, et 
d’en assurer la gestion, moyennant des modalités à convenir ;    
Considérant les difficultés rencontrées par la commune pour trouver des terrains et immeubles à la fois disponibles à l’achat et 
adaptés à la future réalisation de bien(s) d’utilité publique ; 
Considérant qu’une de ces difficultés est la question de l'accessibilité à ces biens, notamment par la mobilité douce et les transports 
en commun ; 
Considérant que le terrain dont question répond à cette difficulté, celui-ci étant situé à l’entrée d’Eghezée ; son accès est aisé, entres 
autres en vélo, à pied ou en bus ; 
Considérant, compte-tenu des motifs qui précèdent, l’importance d’avoir la maitrise foncière sur ce terrain, et, dès lors, d’acquérir 
prochainement ce bien pour cause d’utilité publique ; 
Considérant que pour concrétiser cette acquisition, il importe de conclure un projet de compromis de vente avec les parties 
venderesses ; 
Considérant, dans ce cadre, le projet de compromis de vente joint au dossier administratif ; 
Considérant qu’en substance, dans ce compromis, les conditions et éléments essentiels de la vente sont les suivants : 
- Que le prix du terrain est de 45 EUR/m², non plus sur la base du dernier extrait cadastral, mais sur la base du dernier mesurage 
connu, conforme à la surface réelle, – à savoir, un plan dressé par le géomètre Mengeot le 11 janvier 1964 (annexé à l’acte 
d’acquisition de ce terrain par les parents et grands-parents des parties venderesses le 6 février 1964) reprenant une superficie de 
cinq hectares septante et un ares nonante quatre centiares ; 
- Que le prix total du terrain est de deux millions cinq cent septante-trois mille sept cent trente EUR (2.573.730 EUR) ; 
- Qu’il n’existe, sur le bien, aucun droit de préemption ou droit de préférence, à l’exception du droit de préemption de la Région 
Wallonne prévu par l’article D.358 du Code Wallon de l’Agriculture ; que la vente est faite sous la condition suspensive du non 
exercice du droit de préemption précité ; 
- Que le montant nécessaire à l’acquisition de ce bien est inscrit dans le budget communal extraordinaire de 2023 ; qu’en vertu de 
l’article L3131-1, §1er, 1°, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, ce budget doit être soumis à l’approbation du 
Gouvernement wallon ; qu’en conséquence, cette vente est soumise à la condition suspensive de l’approbation du budget communal 
2023 par l’autorité de tutelle, en tant qu’il porte sur l’imputation du juste coût (prix et frais) que va entraîner la présente acquisition 
pour l’acquéreur ; 
Qu’il en résulte que la présente vente sera tenue comme inexistante en cas de refus d’approbation, même partiel, de la partie du 
budget portant sur la présente vente par l’autorité de tutelle ; 
- Que l’acte de vente doit être signé par les parties dans les 2 mois de la date d’approbation du budget par l’autorité de tutelle ; 
- Qu’en cas de signature de ce compromis, et d’éventuel non-respect de celui-ci par l’une des parties, l’autre partie peut : 
- « soit poursuivre l’exécution forcée (c’est-à-dire s’adresser au juge afin qu’il condamne le signataire en défaut à respecter ses 
obligations) ; 
- soit considérer que la vente a pris fin (résolution de la vente) sans intervention préalable du juge. Le signataire qui opte pour cette 
sanction doit en informer par écrit l’autre signataire en indiquant les obligations qui ne sont pas respectées ; 



Dans ce cas, le signataire qui ne respecte pas ses obligations doit payer à l’autre signataire une indemnité fixée forfaitairement à 10% 
du prix de vente et les éventuels droits d’enregistrement. » ; 
- « À la signature de l'acte, l'acquéreur aura la jouissance du bien vendu par la perception des fermages, étant précisé que le fermage 
2021 s’est élevé à mille deux cents euros (1.200 EUR), le bien étant occupé à titre de bail à ferme, sans convention écrite, par 
Monsieur [Y.N.]. 
L’acquéreur sera subrogé dans tous les droits et obligations du vendeur à l’égard de ce bail en cours et tenu de le respecter ainsi que 
les règles légales pour y mettre fin, à l’entière décharge du vendeur qui ne pourra ni être inquiété, ni poursuivi, ni tenu de quelque 
indemnité que ce soit, de ce chef. » ; 
Considérant qu’en vertu de la législation précitée sur le bail à ferme, un preneur ne jouit pas d’un droit de préemption en cas de vente 
à une administration publique, lorsque le bien est acquis en vue d’être utilisé à des fins d’intérêt général ; 
Considérant, cependant, qu’en cas d’acquisition, la commune sera subrogée dans les droits et obligations de ce bail à ferme ; qu’il 
devra y être mis fin, moyennant, le cas-échéant, le paiement d’une indemnité envers les preneurs ; 
Considérant qu’en vertu du Code précité sur les droits d’enregistrement, les cessions amiables d’immeubles pour cause d’utilité 
publique aux communes sont enregistrées gratuitement ; 
Considérant, comme évoqué en termes de compromis, que le montant nécessaire au paiement du prix de cette vente a été inscrit au 
budget extraordinaire de 2023, à l'article 930/711-57projet20230137 ; 
Considérant que ce budget est en cours d’examen par la tutelle pour son approbation ; 
Sur proposition du collège communal ; 
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 05/01/2023, 
Considérant l'avis Positif avec remarques du Directeur financier remis en date du 18/01/2023, 
Par 18 voix pour, celles de M. S. COLLIGNON, Mme C. SIMON, M. L. ABSIL, Mme V. HANCE, M. D. HOUGARDY, Mmes V. PETIT-
LAMBIN, V. VERCOUTERE, MM. E. DEMAIN, G. VAN DEN BROUCKE, F. ROUXHET, A. FRANCOIS, V. DEJARDIN, Mmes 
J. GOFFIN, I. JOIRET, MM. F. RADART, J. COOREMANS, Mme N. BELLE-DUCHENE, M. R. DELHAISE ; 3 abstentions, celles de 
M. P. KABONGO, Mmes B. MINNE, B. FRANCART ; et 2 voix contre, celles de M. A. CATINUS et Mme P. BRABANT, 
ARRETE : 
Article unique. – Aux fins d’acquérir le terrain identifié ci-dessus pour cause d’utilité publique, il est décidé de conclure le compromis 
de vente relatif à ce bien joint au dossier administratif. 
 

 
15. APPEL A CANDIDATURES "PROJET POLLEC 2022"  

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1122-30 ; 
Vu la décision du Gouvernement wallon du 20/10/2022 portant sur le lancement d’un appel à candidature à destination des villes et 
des communes, afin de les soutenir dans l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi des Plans d’Actions pour l’Energie durable et le 
Climat (PAEDC) - POLLEC 2022 ; 
Considérant qu’à travers le programme POLLEC, la Wallonie a soutenu depuis 2012 l’engagement des communes dans la 
Convention des Maires ; 
Considérant que la Convention des Maires est une initiative européenne qui rassemble les collectivités locales dans la lutte contre les 
changements climatiques et la promotion de l’énergie durable, qu’elle fonctionne sur base de l’engagement volontaire des communes 
à atteindre et dépasser les objectifs européens de réductions d’émissions de CO2 à travers des mesures d’efficacité énergétique et 
de développement d’énergie renouvelable et la planification des mesures d’adaptation aux conséquences des changements 
climatiques ; 
Considérant que les nouveaux objectifs de la Convention des Maires depuis le mois d’avril 2021 visent à réduire les émissions de 
Gaz à Effet de Serre de -55 % en 2030 et de s’engager à atteindre la neutralité carbone en 2050 ; 
Considérant que le Conseil a pris connaissance des modalités de candidature et des engagements liés à la participation à l’appel 
POLLEC 2022 ; 
Considérant que si ces engagements ne sont pas respectés un remboursement partiel ou total du subside sera demandé par la 
Région Wallonne ; 
Sur proposition du Collège communal ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er. - Le conseil communal décide de marquer son accord sur l’introduction d’un dossier de candidature au Volet 

« Ressources humaines » de l’appel POLLEC 2022 et de déclarer que les renseignements mentionnés dans ce dossier de 
candidature et ses annexes sont exacts et complets. 

Article 2. - Le conseil communal s’engage, pour autant que le dossier de candidature soit sélectionné, à : 
1. Mandater M. David HOUGARDY, élu en charge du dossier POLLEC, à participer à un évènement d’information annuel 

organisé par le SPW ; 
1. Mandater le coordinateur POLLEC communal [CPC] à participer à minimum 80 % des ateliers POLLEC régionaux ; 
2. Utiliser le subside uniquement pour les fins auxquelles celui-ci est attribué, à savoir l’élaboration la mise en œuvre et le 

suivi de son Plan d’Action en faveur de l’Energie Durable et du Climat [PAEDC] ; 
3. Réaliser les missions décrites dans l’annexe 2 jointe au présent appel et notamment à : 
a. Mettre en place une équipe POLLEC au sein de l’administration ainsi qu’un comité de pilotage ; 
a. Signer la Convention des Maires ou pour les communes disposant d’un PAEDC avec un objectif de réduction des 

émissions GES de moins 40 %, à renouveler leur engagement pour respecter les nouveaux objectifs de la Convention 
des Maires (Neutralité carbone en 2050) ; 

b. Mettre en place une politique énergie climat. L’ensemble des démarches à réaliser dans ce cadre est détaillée dans le 
Guide pratique publié par la Wallonie et disponible sur le site http://conventiondesmaires.wallonie.be ; 

Cela elle comprend notamment : 
◦ Une phase de diagnostic (inventaire émission GES et bilan énergétique du territoire, bilan détaillé des 

consommations énergétiques du patrimoine communal, estimation du potentiel de développement des énergies 
renouvelables et d’efficience énergétique, évaluation de la vulnérabilité du territoire au changement climatique) ; 

◦ Une phase de planification visant à établir un Plan d’Actions en faveur de l’Énergie Durable et du Climat ; 
◦ Une phase de mise en œuvre (opérationnalisation et mise en place des actions du PAEDC, démarche de 

mobilisation locale participative, plan de communication…) ; 
◦ Une phase de monitoring annuel ; 

4. S’engager à transmettre à la Coordination régionale de la Convention de Maires l’ensemble des livrables listés à l’Annexe 
2 jointe au présent appel ; 



5. Communiquer activement autour de la politique énergie climat mise en place, notamment via les bulletins communaux, 
communiqués de presse, site web… 

Article 3. - Le conseil communal s’engage à mettre en œuvre les actions définies dans le programme de travail annexé au dossier de 
candidature sachant que le soutien régional consiste uniquement à financer les ressources humaines dans le cadre de cet appel à 
projet. La commune s’engage en outre à rechercher activement d’autres subsides (régionaux ou autres) permettant de mettre en 
œuvre le cas échéant les actions du programme du travail. 
Article 4. - Le conseil communal charge le Département cadre de vie de transmettre le dossier de candidature ainsi que la présente 
délibération au SPW Energie via le Guichet des pouvoirs locaux : https://guichet.pouvoirslocaux.wallonie.be/ pour le 30/01/2023 au 
plus tard. 
Article 5. - Le conseil communal décide de poursuivre la collaboration avec le BEP, structure supracommunale assurant le rôle de 
coordinateur territorial de la convention des maires. 
 

 
16. CREATION D'UNE INFRASTRUCTURE SPORTIVE DE QUARTIER A NOVILLE-SUR-MEHAIGNE - MODIFICATION DU 

COMITE D'ACCOMPAGNEMENT - TR.578 
 

Vu le Code de démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1122-30 et L1122-34 ; 
Vu le décret du 03 décembre 2020 relatif aux subventions octroyées à certains investissements en matière d'infrastructures sportives 
et abrogeant le décret du 25 février 1999 relatif aux subventions octroyées à certains investissements en matière d'infrastructures 
sportives ; 
Vu l'article 10 de l'arrêté du Gouvernement wallon du 11 février 2021, portant exécution du décret du 3 décembre 2020 relatif aux 
subventions octroyées à certains investissements en matière d'infrastructures sportives et abrogeant l'arrêté du gouvernement wallon 
du 9 juillet 2015, relatif aux subventions octroyées à certains investissements en matière d'infrastructures sportives ; 
Vu la décision du conseil communal du 28 mars 2019 relatif au Comité d'accompagnement des travaux d'aménagement Sport de 
Rue à Noville-sur-Mehaigne ; 
Vu la décision du conseil communal du 29 juin 2017, d'arrêter le comité d'accompagnement des travaux d'aménagement Sport de 
Rue à Noville-sur-Mehaigne ; 
Vu la décision du conseil communal du 28 mars 2019 de modifier le comité d'accompagnement des travaux d'aménagement Sport de 
Rue à Noville-sur-Mehaigne comme suit : 
- Monsieur Luc ABSIL, échevin, président ; 
- Messieurs Raphael SIMON, Bernard GODFRIND, Luc DE BEUSSCHER, Mesdames Marie-Dominique LEJEUNE, Béatrice MINNE, 
Christelle MAILLART, représentants du quartier ; 
- Madame Catherine SIMON, échevine, Monsieur Pierre COLLART, Ingénieur A4 Spécifique - Service Patrimoine, responsables 
communaux ; 
- Madame Sandra BOUZ, assistante sociale, représentante du CPAS d'Eghezée ; 
- Mesdames Françoise PAUWELS et Sabine DECKERS, respectivement institutrice et surveillante du temps de midi, représentantes 
des écoles communales ; 
- Un membre de la Direction Générale des Pouvoirs Locaux (Infrasports) du S.P.W ; 
- Un membre de la Direction Interdépartementale de l'Intégration Sociale du Ministère de la Région Wallonne ; 
Considérant que suite au départ de Monsieur Pierre Collart, Ingénieur - Service Patrimoine, il y a lieu de revoir la composition du 
comité d'accompagnement ; 
Sur proposition du collège communal ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article unique - Le comité d'accompagnement des travaux d'aménagement Sport de Rue à Noville-sur-Mehaigne se compose comme 
suit : 
- Monsieur Luc ABSIL, échevin, président ; 
- Messieurs Raphael SIMON, Bernard GODFRIND, Luc DE BEUSSCHER, Mesdames Marie-Dominique LEJEUNE, Béatrice MINNE, 
Christelle MAILLART, représentants du quartier ; 
- Madame Catherine SIMON, échevine, Monsieur Adrian BENOIT, Agent Technique - Service Patrimoine, responsables 
communaux ; 
- Madame Sandra BOUZ, assistante sociale, représentante du CPAS d'Eghezée ; 
- Mesdames Françoise PAUWELS et Sabine DECKERS, respectivement institutrice et surveillante du temps de midi, représentantes 
des écoles communales ; 
- Un membre de la Direction Générale des Pouvoirs Locaux (Infrasports) du S.P.W ; 
- Un membre de la Direction Interdépartementale de l'Intégration Sociale du Ministère de la Région Wallonne ; 
La présente décision est notifiée au S.P.W. - Infrasports, Pouvoir subsidiant. 
 

 
17. BEP - CONVENTION D'ADHESION A LA CENTRALE D'ACHAT POUR L'ACHAT, LE LAVAGE ET LE STOCKAGE DE 

GOBELETS REUTILISABLES - APPROBATION 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-24, L1122-30, L1222-7, et L3122-2, 4°, d ; 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 47 ; 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés publics et de certains 
marchés de travaux, de fournitures et de services ; 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques ; 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics ; 
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 18 juillet 2019 portant sur l'interdiction de l'usage de certains ustensiles en plastiques à usage 
unique dans les établissements ouverts au public ; 
Vu l'article 4 de l'arrêté royal du 09 décembre 2021 relatif aux produits à usage unique et à la promotion des produits réutilisables 
interdisant la mise sur le marché, pour la première fois, des gobelets pour boissons en plastique à usage unique à partir du 24 janvier 
2023 ; 
Considérant que l'article 47, §2, de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics dispense les pouvoirs adjudicateurs de 
l'obligation d'organiser eux-mêmes une procédure de passation lorsqu'ils recourent à une centrale d'achat au sens de l'article 2, 6°, 
de la même loi, c'est-à-dire à "un pouvoir adjudicateur qui réalise des activités d'achat centralisées" ; 



Considérant qu'il est intéressant de passer par une telle centrale car la mutualisation des demandes de différents pouvoirs 
adjudicateurs est, du fait des quantités en cause, de nature à stimuler la concurrence et ainsi d'obtenir de meilleures conditions, 
notamment au niveau des prix ; 
Considérant qu'elle permet également de recourir à une entité plus spécialisée, la centrale d'achat, qui est mieux à même de définir 
les besoins à satisfaire, de rédiger les documents d'appel à la concurrence et de comparer les offres reçues ; qu'il en résulte, ce 
faisant, une simplification et un allégement des procédures administratives à mettre en place par la commune ; 
Considérant que la SOCIETE INTERCOMMUNALE BEP-ENVIRONNEMENT, est un pouvoir adjudicateur au sens de la loi du 17 juin 
2016 et qu'il s'est érigé centrale d'achat pour l'achat, le nettoyage, le stockage et la livraison de gobelets réutilisables au profit de ses 
membres associés par décision du 13 décembre 2022 ; 
Considérant le courrier de la SOCIETE INTERCOMMUNALE BEP-ENVIRONNEMENT du 15 décembre 2022 et le projet de 
convention y annexé ; 
Considérant que, vu les besoins futurs de la Commune, il y a lieu d'adhérer à la centrale d'achat à mettre en place par le BEP 
Environnement ; 
Considérant que les prestations du BEP sont accomplies moyennant une participation financière forfaitaire de 500 € ttc ; 
Considérant que cette participation financière peut être inscrite à l'article 876/124-02 du budget ordinaire de l'exercice 2023 ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er - Le conseil communal adhère à la centrale d'achat relative à l'achat, au nettoyage, au stockage et à la livraison de 
gobelets réutilisables à mettre en place par le BEP Environnement et approuve les termes de la convention d'adhésion à ladite 
centrale d'achat. 
Article 2 - La participation financière forfaitaire prévue à l'article 2.3. de la convention d'adhésion sera versée au BEP Environnement. 
Article 3 - La présente décision est transmise à l'autorité de tutelle dans le cadre de la tutelle générale d'annulation à transmission 
obligatoire, conformément à l'article L3122-2,4°, d, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 
 

 
18. AMENAGEMENT DE TROTTOIRS A TAVIERS - TR.619 - PIC 2022-2024 - INVESTISSEMENT 2022/02 - CONVENTION DE 

SUBVENTIONNEMENT OTW 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-30 et L1124-40, §1er, 4° ; 
Vu la prise d'acte du PST 2018-2024 par le Conseil communal en séance du 29 août 2019 ; 
Considérant l'objectif stratégique "O.S.5 Etre une commune durable et respectueuse de l'environnement", l'objectif opérationnel 
"O.O.5.11. Promouvoir la mobilité active et l'usage des transports en commun", et plus particulièrement l'action projet "AP 5.11.1. 
Aménager des trottoirs place de Taviers, route de la Hesbaye, rue du Bas-Tige à Taviers (PIC) (A.)" dudit PST ; 
Vu la délibération du conseil communal du 25 novembre 2021, décidant : 

 d'approuver le projet modifié des travaux d'aménagement de trottoirs à Taviers (Place de Taviers - Route de la Hesbaye - 
Rue du Bas-Tige), au montant total estimé à titre indicatif à 270.709,80 € TVA comprise ; 

 de fixer comme mode de passation du marché, la procédure ouverte ; 
 d'approuver le cahier spécial des charges, les plans et l'avis de marché ; 

Considérant que l'Opérateur de Transport de Wallonie (OTW) intervient financièrement dans le coût des travaux à hauteur de 7.000 € 
htva, pour l'aménagement de l'arrêt de bus "TAVIERS Ecole (code Hastus 515aja)/Place de Taviers/arrêt en voirie sur 9,5 
m/conforme PMR après travaux" ; 
Considérant la convention de subventionnement forfaitaire de travaux d'aménagement d'arrêts de bus TEC à conclure entre la 
Commune et l'Opérateur de Transport de Wallonie (OTW) au sujet de l'aménagement de l'arrêt de bus "TAVIERS Ecole (code Hastus 
515aja)/Place de Taviers/arrêt en voirie sur 9,5 m/conforme PMR après travaux", dans le cadre de l'aménagement de trottoirs route 
de la Hesbaye - rue du Bas-Tige - PIC 2022-2024 (Investissement 2022/02) ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er - Le conseil communal approuve les termes de la convention de subventionnement à conclure entre l'Opérateur de 
Transport de Wallonie (OTW) et la Commune d'Eghezée, relative à l'aménagement de l'arrêt de bus "TAVIERS Ecole (code Hastus 
515aja)/Place de Taviers/arrêt en voirie sur 9,5 m/conforme PMR après travaux", dans le cadre de l'aménagement de trottoirs route 
de la Hesbaye - rue du Bas-Tige - PIC 2022-2024 (Investissement 2022/02). 
Article 2 - La présente décision accompagnée de la convention signée sont transmis à l'Opérateur de Transport de Wallonie (OTW). 
 

 
19. AMENAGEMENT DU PARVIS DE L'EGLISE D'UPIGNY - TR.686 - APPROBATION DU PROJET, DU CAHIER SPECIAL DES 

CHARGES ET FIXATION DU MODE DE PASSATION DU MARCHE 
 

Vu les articles L1122-20, L1122-30, L1124-40, §1er, 3°, et L1222-3, §1er, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Vu l'article 42, §1er, 1°, a), de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics ; 
Vu les articles 90 et suivants de l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques ; 
Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics, et de concessions de travaux 
publics, tel qu'en vigueur à ce jour ; 
Considérant le projet de cahier spécial des charges et le métré estimatif, appelés à régir le marché relatif aux travaux d'aménagement 
du parvis de l'église d'Upigny, établis par le Service Patrimoine ; 
Considérant que le montant total estimé du marché, hors TVA, s’élève approximativement à 50.150,30 €, et qu'il est dès lors inférieur 
au seuil de 140.000 € hors TVA en dessous duquel il est permis de recourir à la procédure négociée sans publication préalable ; 
Considérant que la dépense est prévue à l'article 790/724-60 - projet 20230113 du service extraordinaire du budget de l'exercice 
2023 voté par le conseil communal le 22 décembre 2022 ; 
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 04/01/2023, 
Considérant que le Directeur financier n'a pas remis d'avis, 
Par 19 voix pour, celles de M. S. COLLIGNON, Mme C. SIMON, M. L. ABSIL, Mme V. HANCE, M. D. HOUGARDY, M. A. CATINUS, 
Mme V. VERCOUTERE, M. E. DEMAIN, Mme P. BRABANT, MM. G. VAN DEN BROUCKE, P. KABONGO, V. DEJARDIN, Mmes 
J. GOFFIN, B. MINNE, MM. F. RADART, J. COOREMANS, Mmes B. FRANCART et N. BELLE-DUCHENE, M. R. DELHAISE ; et 4 
abstentions, celles de Mme V. PETIT-LAMBIN, MM. F. ROUXHET, A. FRANCOIS et Mme I. JOIRET, 
ARRETE : 
Article 1er. - Le projet des travaux d'aménagement du parvis de l'église d'Upigny est approuvé au montant total estimé à titre indicatif 
à 61.123,51 € TVA comprise. 



Article 2. - Le marché, dont il est question à l'article 1er, est passé suivant la procédure négociée sans publication préalable. 
Article 3. - Le cahier spécial des charges est approuvé. 
 

 
20. TRAVAUX D'AMENAGEMENT D'UN AXE CYCLABLE A AISCHE-EN-REFAIL - PIWACY 2020-2021 - INVESTISSEMENT 

2021-01 - TR.698 A - AVIS SUR PROJET SPW - APPROBATION DU PROJET MODIFIE ET FIXATION DU MODE DE 
PASSATION DU MARCHE 

 
Vu les articles L1122-20, L1122-30, L1124-40, §1er, 3°, L1222-3, §1er et L3343-6, du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation ; 
Vu l'article 36, de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics ; 
Vu les articles 77 et suivants de l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques ; 
Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics, et de concessions de travaux 
publics, tel qu'en vigueur à ce jour ; 
Vu la décision du conseil communal du 31 janvier 2022, d'approuver le Plan d'Investissement Wallonie Cyclable 2020-2021 de la 
Commune d'Eghezée ; 
Vu la décision du collège communal du 09 mars 2022, de désigner la sprl C² POJECT, en qualité d'auteur de projet pour l'étude et le 
suivi des travaux d'aménagement d'un axe cyclable à Aische-en-Refail - Investissement 2021-01 ; 
Considérant la lettre du 21 mars 2022 par laquelle Monsieur Philippe Henry, Vice-Président et Ministre du Climat, de l'Energie, de la 
Mobilité et des Infrastructures, approuve le Plan d'Investissement Wallonie Cyclable 2020-2021 de la Commune d'Eghezée ; 
Considérant que les dossiers repris dans le tableau annexé au courrier du 21 mars 2022 sont éligibles et admissibles à concurrence 
du montant de l'enveloppe communiquée, à savoir 500.000 € ; 
Vu la prise d'acte du PST 2018-2024 par le Conseil communal en séance du 29 août 2019 ; 
Considérant l'objectif stratégique "O.S.5 Etre une commune durable et respectueuse de l'environnement", l'objectif opérationnel 
"O.O.5.11. Promouvoir la mobilité active et l'usage des transports en commun", et plus particulièrement l'action projet "AP 5.11.7. 
Promouvoir et encourager l'usage du vélo (Plan communal de mobilité) (A.883)" dudit PST ; 
Considérant que la réunion plénière d'avant-projet des travaux d'aménagement d'un axe cyclable à Aische-en-Refail s'est tenue le 
23 mai 2022 ; 
Vu la délibération du conseil communal du 27 juin 2022, par laquelle celui-ci a approuvé le projet d'aménagement d'un axe cyclable à 
Aische-en-Refail - Investissement 2021-01, au montant estimé à titre indicatif à 398.429,89 € TVA comprise, le cahier spécial des 
charges, l'avis de marché et les plans, et a fixé comme mode de passation du marché, la procédure ouverte ; 
Considérant que le dossier "Projet" a été transmis au Service Public de Wallonie - Département des infrastructures locales - Direction 
des Espaces publics subsidiés, via le guichet unique des pouvoirs locaux ; 
Considérant le courrier du 05 juillet 2022 par lequel le Service Public de Wallonie accuse réception du dossier "Projet" et signale que 
leur service est chargé de procéder à son examen et de rendre un avis sur ce projet ; 
Considérant le courrier du 24 août 2022 par lequel le Service Public de Wallonie approuve le projet des travaux mais demande 
cependant de tenir compte des remarques formulées et de modifier le projet en conséquence ; 
Considérant que le Service Public de Wallonie attire l'attention de la Commune sur le fait que le Conseil communal a fixé les 
conditions du marché et qu'en conséquence, sur base des remarques de l'avis, il relève de la responsabilité de notre administration 
de soumettre à nouveau, ou non, le cahier spécial des charges au Conseil communal pour approbation ; 
Considérant que les remarques portent essentiellement sur : 

 présentation générale du csc : le csc reprend beaucoup d'extraits d'articles de textes légaux et notamment du chapitre A 
du Qualiroutes, le csc par définition ne doit contenir que des prescriptions qui complètent ou modifient la législation de 
référence ; à l'avenir réduire les prescriptions à ce qui est demandé dans le modèle de csc proposé par le Qualiroutes ; 

 les généralités du csc ; 
 les clauses administratives du csc ; 
 les clauses additionnelles du csc ; 
 les clauses techniques ; 
 essais de sol lors de l'exécution des travaux ; 

Considérant que la commune pourra procéder au lancement de la procédure de marché public sans attendre l'accord sur le projet 
corrigé ; 
Considérant que les modifications ont été apportées au projet par C²Project, auteur de projet, conformément aux remarques 
formulées par le pouvoir subsidiant ; 
Considérant le projet de cahier spécial des charges et le métré estimatif modifiés, appelés à régir le marché relatif aux travaux en 
cause (PIWACY 2021-01), établis par C²Project, auteur de projet ; 
Considérant que le montant total estimé du marché, hors TVA, s’élève approximativement à 309.266,30 € ; 
Considérant que le crédit de dépense prévu à l'article 423/731-60 - projet 20220036 du budget extraordinaire 2023 voté par le 
Conseil communal du 22 décembre 2022 est suffisant ; 
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 05/01/2023, 
Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 16/01/2023, 
Par 17 voix pour, celles de M. S. COLLIGNON, Mme C. SIMON, M. L. ABSIL, Mme V. HANCE, M. D. HOUGARDY, Mme 
V. VERCOUTERE, M. E. DEMAIN, MM. G. VAN DEN BROUCKE, P. KABONGO, V. DEJARDIN, Mmes J. GOFFIN, B. MINNE, MM. 
F. RADART, J. COOREMANS, Mmes B. FRANCART et N. BELLE-DUCHENE, M. R. DELHAISE ; 3 abstentions, celles de Mme 
V. PETIT-LAMBIN, M. F. ROUXHET, Mme I. JOIRET ; et 3 voix contre, celles de M. A. CATINUS, Mme P. BRABANT, M. 
A. FRANCOIS, 
ARRETE : 
Article 1er. - Le projet modifié des travaux d'aménagement d'un axe cyclable à Aische-en-Refail - Investissement 2021-01 est 
approuvé au montant total estimé à titre indicatif à 374.212,22 € TVAC (306.266,30 € htva). 
Article 2. - Le marché dont il est question à l'article 1er est passé par procédure ouverte. 
Article 3. - Le cahier spécial des charges, le métré et les plans modifiés sont approuvés 
 

 
21. TRAVAUX D'AMENAGEMENT D'UN AXE CYCLABLE A MEHAIGNE - RUE RENISE (REMEMBREMENT), RUE RENISE ET 
CHEMIN N°10 - PIWACY 2020-2021 - INVESTISSEMENT 2021-02 - TR.698 B - AVIS SUR PROJET SPW - APPROBATION DU 

PROJET MODIFIE ET FIXATION DU MODE DE PASSATION DU MARCHE 
 



Vu les articles L1122-20, L1122-30, L1124-40, §1er, 3°, L1222-3, §1er et L3343-6, du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation ; 
Vu l'article 36, de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics ; 
Vu les articles 77 et suivants de l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques ; 
Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics, et de concessions de travaux 
publics, tel qu'en vigueur à ce jour ; 
Vu la décision du conseil communal du 31 janvier 2022, d'approuver le Plan d'Investissement Wallonie Cyclable 2020-2021 de la 
Commune d'Eghezée ; 
Vu la décision du collège communal du 09 mars 2022, de désigner la sprl C² POJECT, en qualité d'auteur de projet pour l'étude et le 
suivi des travaux d'aménagement à Mehaigne - Rue Renise (Remembrement), Rue Renise et Chemin n°10 - Investissement 2021-
02 ; 
Considérant la lettre du 21 mars 2022 par laquelle Monsieur Philippe Henry, Vice-Président et Ministre du Climat, de l'Energie, de la 
Mobilité et des Infrastructures, approuve le Plan d'Investissement Wallonie Cyclable 2020-2021 de la Commune d'Eghezée ; 
Considérant que les dossiers repris dans le tableau annexé au courrier du 21 mars 2022 sont éligibles et admissibles à concurrence 
du montant de l'enveloppe communiquée, à savoir 500.000 € ; 
Vu la prise d'acte du PST 2018-2024 par le Conseil communal en séance du 29 août 2019 ; 
Considérant l'objectif stratégique "O.S.5 Etre une commune durable et respectueuse de l'environnement", l'objectif opérationnel 
"O.O.5.11. Promouvoir la mobilité active et l'usage des transports en commun", et plus particulièrement l'action projet "AP 5.11.7. 
Promouvoir et encourager l'usage du vélo (Plan communal de mobilité) (A.883)" dudit PST ; 
Considérant que la réunion plénière d'avant-projet des travaux d'aménagement d'un axe cyclable à Mehaigne - Rue Renise 
(Remembrement), Rue Renise et Chemin n°10, s'est tenue le 23 mai 2022 ; 
Vu la délibération du conseil communal du 27 juin 2022, par laquelle celui-ci a approuvé le projet d'aménagement d'un axe cyclable à 
Mehaigne - Rue Renise (Remembrement), Rue Renise et Chemin n°10 - Investissement 2021-02, au montant estimé à titre indicatif à 
138.919,19 € TVA comprise, le cahier spécial des charges, l'avis de marché et les plans, et a fixé comme mode de passation du 
marché, la procédure ouverte ; 
Considérant que le dossier "Projet" a été transmis au Service Public de Wallonie - Département des infrastructures locales - Direction 
des Espaces publics subsidiés, via le guichet unique des pouvoirs locaux ; 
Considérant le courrier du 05 juillet 2022 par lequel le Service Public de Wallonie accuse réception du dossier "Projet" et signale que 
leur service est chargé de procéder à son examen et de rendre un avis sur ce projet ; 
Considérant le courrier du 19 août 2022 par lequel le Service Public de Wallonie approuve le projet des travaux mais demande 
cependant de tenir compte des remarques formulées et de modifier le projet en conséquence ; 
Considérant que le Service Public de Wallonie attire l'attention de la Commune sur le fait que le Conseil communal a fixé les 
conditions du marché et qu'en conséquence, sur base des remarques de l'avis, il relève de la responsabilité de notre administration 
de soumettre à nouveau, ou non, le cahier spécial des charges au Conseil communal pour approbation ; 
Considérant que les remarques portent essentiellement sur : 

 présentation générale du csc : le csc reprend beaucoup d'extraits d'articles de textes légaux et notamment du chapitre A 
du Qualiroutes, le csc par définition ne doit contenir que des prescriptions qui complètent ou modifient la législation de 
référence ; A l'avenir réduire les prescriptions à ce qui est demandé dans le modèle de csc proposé par le Qualiroutes ; 

 les généralités du csc : point 3 - documents applicables : la date d'édition du CDR doit correspondre au trimestre durant 
lequel le projet a été approuvé par le Conseil communal, soit l'édition du 1er avril 2022 ; 

 les clauses administratives du csc : Sous-traitants (art.12/3), organisation du chantier (art.79), Responsabilité de 
l'entrepreneur (art. 84), Paiements (art.95) ; 

 les clauses techniques ; 
 les essais lors de l'exécution du chantier ; 

Considérant que la commune pourra procéder au lancement de la procédure de marché public sans attendre l'accord sur le projet 
corrigé ; 
Considérant que les modifications ont été apportées au projet par C²Project, auteur de projet, conformément aux remarques 
formulées par le pouvoir subsidiant ; 
Considérant le projet de cahier spécial des charges et le métré estimatif modifiés, appelés à régir le marché relatif aux travaux en 
cause (PIWACY 2021-02), établis par C²Project, auteur de projet ; 
Considérant que le montant total estimé du marché, hors TVA, s’élève approximativement à 117.987,57 € ; 
Considérant que le crédit de dépense prévu à l'article 423/731-60 - projet 20220036 du budget extraordinaire 2023 voté par le 
Conseil communal du 22 décembre 2022 est suffisant ; 
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 05/01/2023, 
Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 16/01/2023, 
Par 17 voix pour, celles de M. S. COLLIGNON, Mme C. SIMON, M. L. ABSIL, Mme V. HANCE, M. D. HOUGARDY, Mme 
V. VERCOUTERE, M. E. DEMAIN, MM. G. VAN DEN BROUCKE, P. KABONGO, V. DEJARDIN, Mmes J. GOFFIN, B. MINNE, MM. 
F. RADART, J. COOREMANS, Mmes B. FRANCART et N. BELLE-DUCHENE, M. R. DELHAISE ; 3 abstentions, celles de Mme 
V. PETIT-LAMBIN, M. F. ROUXHET, Mme I. JOIRET ; et 3 voix contre, celles de M. A. CATINUS, Mme P. BRABANT, M. 
A. FRANCOIS, 
ARRETE : 
Article 1er. - Le projet modifié des travaux d'aménagement d'un axe cyclable à Mehaigne - Rue Renise (Remembrement), Rue 
Renise et Chemin n°10 - Investissement 2021-02 est approuvé au montant total estimé à titre indicatif à 142.764,57€ TVAC 
(117.987,25 € htva). 
Article 2. - Le marché dont il est question à l'article 1er est passé par procédure ouverte. 
Article 3. - Le cahier spécial des charges, le métré et les plans modifiés sont approuvés. 
 

 
22. TRAVAUX D'AMENAGEMENT D'UN AXE CYCLABLE A MEHAIGNE, RUE DU MONCEAU, RUE DE FRISE & RUE DU 
MILLAIRY - PIWACY 2020-2021 - TR.698 C - INVESTISSEMENT 2021-03 - AVIS SUR PROJET SPW - APPROBATION DU 

PROJET MODIFIE ET FIXATION DU MODE DE PASSATION DU MARCHE 
 

Vu les articles L1122-20, L1122-30, L1124-40, §1er, 3°, L1222-3, §1er et L3343-6, du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation ; 
Vu l'article 36, de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics ; 



Vu les articles 77 et suivants de l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques ; 
Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics, et de concessions de travaux 
publics, tel qu'en vigueur à ce jour ; 
Vu la décision du conseil communal du 31 janvier 2022, d'approuver le Plan d'Investissement Wallonie Cyclable 2020-2021 de la 
Commune d'Eghezée ; 
Vu la décision du collège communal du 09 mars 2022, de désigner la sprl C² POJECT, en qualité d'auteur de projet pour l'étude et le 
suivi des travaux d'aménagement d'un axe cyclable à Mehaigne - Rue du Monceau, rue de Frise & Rue du Millairy - Investissement 
2021-03 ; 
Considérant la lettre du 21 mars 2022 par laquelle Monsieur Philippe Henry, Vice-Président et Ministre du Climat, de l'Energie, de la 
Mobilité et des Infrastructures, approuve le Plan d'Investissement Wallonie Cyclable 2020-2021 de la Commune d'Eghezée ; 
Considérant que les dossiers repris dans le tableau annexé au courrier du 21 mars 2022 sont éligibles et admissibles à concurrence 
du montant de l'enveloppe communiquée, à savoir 500.000 € ; 
Vu la prise d'acte du PST 2018-2024 par le Conseil communal en séance du 29 août 2019 ; 
Considérant l'objectif stratégique "O.S.5 Etre une commune durable et respectueuse de l'environnement", l'objectif opérationnel 
"O.O.5.11. Promouvoir la mobilité active et l'usage des transports en commun", et plus particulièrement l'action projet "AP 5.11.7. 
Promouvoir et encourager l'usage du vélo (Plan communal de mobilité) (A.883)" dudit PST ; 
Considérant que la réunion plénière d'avant-projet des travaux d'aménagement d'un axe cyclable à Mehaigne - Rue du Monceau, rue 
de Frise & rue du Millairy, s'est tenue le 23 mai 2022 ; 
Vu la délibération du conseil communal du 27 juin 2022, par laquelle celui-ci a approuvé le projet d'aménagement d'un axe cyclable à 
Mehaigne - Rue du Monceau, rue de Frise & Rue du Millairy - Investissement 2021-03, au montant estimé à titre indicatif à 
76.199,75 € TVA comprise, le cahier spécial des charges, l'avis de marché et les plans, et a fixé comme mode de passation du 
marché, la procédure ouverte ; 
Considérant que le dossier "Projet" a été transmis au Service Public de Wallonie - Département des infrastructures locales - Direction 
des Espaces publics subsidiés, via le guichet unique des pouvoirs locaux ; 
Considérant le courrier du 05 juillet 2022 par lequel le Service Public de Wallonie accuse réception du dossier "Projet" et signale que 
leur service est chargé de procéder à son examen et de rendre un avis sur ce projet ; 
Considérant le courrier du 19 août 2022 par lequel le Service Public de Wallonie approuve le projet des travaux mais demande 
cependant de tenir compte des remarques formulées et de modifier le projet en conséquence ; 
Considérant que le Service Public de Wallonie attire l'attention de la Commune sur le fait que le Conseil communal a fixé les 
conditions du marché et qu'en conséquence, sur base des remarques de l'avis, il relève de la responsabilité de notre administration 
de soumettre à nouveau, ou non, le cahier spécial des charges au Conseil communal pour approbation ; 
Considérant que les remarques portent essentiellement sur : 

 présentation générale du csc : le csc reprend beaucoup d'extraits d'articles de textes légaux et notamment du chapitre A 
du Qualiroutes, le csc par définition ne doit contenir que des prescriptions qui complètent ou modifient la législation de 
référence ; A l'avenir réduire les prescriptions à ce qui est demandé dans le modèle de csc proposé par le Qualiroutes ; 

 les généralités du csc : point 3 - documents applicables : la date d'édition du CDR doit correspondre au trimestre durant 
lequel le projet a été approuvé par le Conseil communal, soit l'édition du 1er avril 2022 ; 

 les clauses administratives du csc : Sous-traitants (art.12/3), organisation du chantier (art.79), Responsabilité de 
l'entrepreneur (art. 84), Paiements (art.95) ; 

 métré : pour la pose de ESHP sur revêtement ancien, il y a lieu de prévoir le(s) poste(s) nécessaire(s) aux éventuelles 
réparations du revêtement préalable à la pose ; 

 les essais de sol lors de l'exécution du chantier ; 
Considérant que la commune pourra procéder au lancement de la procédure de marché public sans attendre l'accord sur le projet 
corrigé ; 
Considérant que les modifications ont été apportées au projet par C²Project, auteur de projet, conformément aux remarques 
formulées par le pouvoir subsidiant ; 
Considérant le projet de cahier spécial des charges et le métré estimatif modifiés, appelés à régir le marché relatif aux travaux en 
cause (PIWACY 2021-03), établis par C²Project, auteur de projet ; 
Considérant que le montant total estimé du marché, hors TVA, s’élève approximativement à 64.769 € ; 
Considérant que le crédit de dépense prévu à l'article 423/731-60 - projet 20220036 du budget extraordinaire 2023 voté par le 
Conseil communal du 22 décembre 2022 est suffisant ; 
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 05/01/2023, 
Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 16/01/2023, 
Par 17 voix pour, celles de M. S. COLLIGNON, Mme C. SIMON, M. L. ABSIL, Mme V. HANCE, M. D. HOUGARDY, Mme 
V. VERCOUTERE, M. E. DEMAIN, MM. G. VAN DEN BROUCKE, P. KABONGO, V. DEJARDIN, Mmes J. GOFFIN, B. MINNE, MM. 
F. RADART, J. COOREMANS, Mmes B. FRANCART et N. BELLE-DUCHENE, M. R. DELHAISE ; 3 abstentions, celles de Mme 
V. PETIT-LAMBIN, M. F. ROUXHET, Mme I. JOIRET ; et 3 voix contre, celles de M. A. CATINUS, Mme P. BRABANT, M. 
A. FRANCOIS, 
ARRETE : 
Article 1er. - Le projet modifié des travaux d'aménagement d'un axe cyclable à Mehaigne - Rue du Monceau, rue de Frise & Rue du 
Millairy - Investissement 2021-03 est approuvé au montant total estimé à titre indicatif à 78.370,49 € TVAC (64.769 € htva). 
Article 2. - Le marché dont il est question à l'article 1er est passé par procédure ouverte. 
Article 3. - Le cahier spécial des charges, le métré et les plans modifiés sont approuvés. 
 

 
23. TRAVAUX DE PLACEMENT DE STATIONNEMENT VELO A DIVERS ENDROITS DE L'ENTITE D'EGHEZEE - PIWACY 2020-
2021 - INVESTISSEMENT 2021-05 - TR.698 D - AVIS SUR PROJET SPW - APPROBATION DU PROJET MODIFIE ET FIXATION 

DU MODE DE PASSATION DU MARCHE 
 

Vu les articles L1122-20, L1122-30, L1124-40, §1er, 3°, L1222-3, §1er et L3343-6, du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation ; 
Vu l'article 36, de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics ; 
Vu les articles 77 et suivants de l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques ; 
Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics, et de concessions de travaux 
publics, tel qu'en vigueur à ce jour ; 



Vu la décision du conseil communal du 31 janvier 2022, d'approuver le Plan d'Investissement Wallonie Cyclable 2020-2021 de la 
Commune d'Eghezée ; 
Vu la décision du collège communal du 09 mars 2022, de désigner la sprl C² POJECT, en qualité d'auteur de projet pour l'étude et le 
suivi des travaux de placement de stationnement vélo à divers endroits de l'entité d'Eghezée - Investissement 2021-05 ; 
Considérant la lettre du 21 mars 2022 par laquelle Monsieur Philippe Henry, Vice-Président et Ministre du Climat, de l'Energie, de la 
Mobilité et des Infrastructures, approuve le Plan d'Investissement Wallonie Cyclable 2020-2021 de la Commune d'Eghezée ; 
Considérant que les dossiers repris dans le tableau annexé au courrier du 21 mars 2022 sont éligibles et admissibles à concurrence 
du montant de l'enveloppe communiquée, à savoir 500.000 € ; 
Vu la prise d'acte du PST 2018-2024 par le Conseil communal en séance du 29 août 2019 ; 
Considérant l'objectif stratégique "O.S.5 Etre une commune durable et respectueuse de l'environnement", l'objectif opérationnel 
"O.O.5.11. Promouvoir la mobilité active et l'usage des transports en commun", et plus particulièrement l'action projet "AP 5.11.7. 
Promouvoir et encourager l'usage du vélo (Plan communal de mobilité) (A.883)" dudit PST ; 
Considérant que la réunion plénière d'avant-projet des travaux de placement de stationnement vélo à divers endroits de l'entité 
d'Eghezée s'est tenue le 23 mai 2022 ; 
Vu la délibération du conseil communal du 27 juin 2022, par laquelle celui-ci a approuvé le projet de placement de stationnement vélo 
à divers endroits de l'entité d'Eghezée - Investissement 2021-05, au montant estimé à titre indicatif à 78.175,68 € TVA comprise, le 
cahier spécial des charges, l'avis de marché et les plans, et a fixé comme mode de passation du marché, la procédure ouverte ; 
Considérant que le dossier "Projet" a été transmis au Service Public de Wallonie - Département des infrastructures locales - Direction 
des Espaces publics subsidiés, via le guichet unique des pouvoirs locaux ; 
Considérant le courrier du 30 juin 2022 par lequel le Service Public de Wallonie accuse réception du dossier "Projet" et signale que 
leur service est chargé de procéder à son examen et de rendre un avis sur ce projet ; 
Considérant le courrier du 19 août 2022 par lequel le Service Public de Wallonie approuve le projet des travaux mais demande 
cependant de tenir compte des remarques formulées et de modifier le projet en conséquence ; 
Considérant que le Service Public de Wallonie attire l'attention de la Commune sur le fait que le Conseil communal a fixé les 
conditions du marché et qu'en conséquence, sur base des remarques de l'avis, il relève de la responsabilité de notre administration 
de soumettre à nouveau, ou non, le cahier spécial des charges au Conseil communal pour approbation ; 
Considérant que les remarques portent essentiellement sur : 

 présentation générale du csc : le csc reprend beaucoup d'extraits d'articles de textes légaux et notamment du chapitre A 
du Qualiroutes, le csc par définition ne doit contenir que des prescriptions qui complètent ou modifient la législation de 
référence ; A l'avenir réduire les prescriptions à ce qui est demandé dans le modèle de csc proposé par le Qualiroutes ; 

 les généralités du csc : point 3 - documents applicables : la date d'édition du CDR doit correspondre au trimestre durant 
lequel le projet a été approuvé par le Conseil communal, soit l'édition du 1er avril 2022 ; 

 Passation du marché : point 3 - documents applicables : la date d'édition du CDR doit correspondre au trimestre durant 
lequel le projet a été approuvé par le Conseil communal, soit l'édition du 1er avril 2022 ; 

 les clauses administratives du csc : Responsabilité de l'entrepreneur (art. 84), Paiements (art.95) ; 
 clauses additionnelles ; 
 clauses techniques du csc ; 

Considérant que la commune pourra procéder au lancement de la procédure de marché public sans attendre l'accord sur le projet 
corrigé ; 
Considérant que les modifications ont été apportées au projet par C²Project, auteur de projet, conformément aux remarques 
formulées par le pouvoir subsidiant ; 
Considérant le projet de cahier spécial des charges et le métré estimatif modifiés, appelés à régir le marché relatif aux travaux en 
cause (PIWACY 2021-05), établis par C²Project, auteur de projet ; 
Considérant que le montant total estimé du marché, hors TVA, s’élève approximativement à 64.608 € ; 
Considérant que le crédit de dépense prévu à l'article 423/731-60 - projet 20220036 du budget extraordinaire 2023 voté par le 
Conseil communal du 22 décembre 2022 est suffisant ; 
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 05/01/2023, 
Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 16/01/2023, 
Par 17 voix pour, celles de M. S. COLLIGNON, Mme C. SIMON, M. L. ABSIL, Mme V. HANCE, M. D. HOUGARDY, Mme 
V. VERCOUTERE, M. E. DEMAIN, MM. G. VAN DEN BROUCKE, P. KABONGO, V. DEJARDIN, Mmes J. GOFFIN, B. MINNE, MM. 
F. RADART, J. COOREMANS, Mmes B. FRANCART et N. BELLE-DUCHENE, M. R. DELHAISE ; 3 abstentions, celles de Mme 
V. PETIT-LAMBIN, M. F. ROUXHET, Mme I. JOIRET ; et 3 voix contre, celles de M. A. CATINUS, Mme P. BRABANT, M. 
A. FRANCOIS, 
ARRETE : 
Article 1er. - Le projet modifié des travaux de placement de stationnement vélo à divers endroits de l'entité d'Eghezée - 
Investissement 2021-05 est approuvé au montant total estimé à titre indicatif à 78.175,68 € TVAC (64.608 € htva). 
Article 2. - Le marché dont il est question à l'article 1er est passé par procédure ouverte. 
Article 3. - Le cahier spécial des charges, le métré et le plan modifiés sont approuvés. 
 

 
24. FIXATION DES DROITS D'INSCRIPTIONS POUR LES PLAINES - CONGE DE DETENTE 2023 

 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, l’article L1122-30 ; 
Vu la prise d'acte du PST 2018-2024 par le conseil communal en séance du 29 août 2019 ; 
Considérant l'objectif stratégique O.S.11 "Etre une commune qui se soucie des jeunes, leur offre un encadrement adapté et apporte 
un soutien adéquat aux familles" , 
Considérant l'objectif opérationnel O.O.11.1. " Densifier des activités d'encadrements" et en particulier l'action AP 11.1.1. "Poursuivre 
le développement - Accueil Temps Libre (ATL) - Plan annuel - Projet activités hors périodes scolaires" ; 
Considérant la modification du calendrier scolaire et plus particulièrement des congés scolaires ; 
Considérant la volonté de la commune d’organiser des plaines du 20 au 24 février 2023 de 8h30 à 16h30, en partie, au centre sportif 
d'Eghezée et au centre culturel ; 
Considérant que compte tenu des locaux disponibles, il ne nous est pas possible d'accueillir les tous petits ; 
Considérant que par conséquent, les plaines seront uniquement destinées aux enfants âgés de 5 à 12 ans (divisé en deux groupes 
les minimax de 5 à 7 ans et les maxis de 8 à 12 ans) ; 
Considérant qu'une garderie gratuite sera proposée à partir de 7h jusqu'à 18h sur le lieu du stage ; 
Considérant les droits d’inscription par semaine et par enfant ; 
- Plaines des minimax (pour les 5 - 7 ans) : 50 € 



- Plaines des maxis (pour les 8 – 12 ans) : 50 € 
Considérant dès lors qu’il convient de fixer les droits d’inscription aux plaines pour le congé de détente ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er - Les droits d'inscription aux plaines de carnaval sont fixés comme suit : 
Droits par semaine et par enfant : 
- Plaines des minimax (pour les 5 - 7 ans) : 50 €, 
- Plaines des maxis (pour les 8 – 12 ans) : 50 €. 
Article 2 - Le CPAS effectue le remboursement de la totalité du montant d’inscription qui lui sera réclamé par la commune pour 
l’ensemble des enfants inscrits par son service social dans le cas où il obtient pour 2023 des subsides alloués en vue de permettre 
l’épanouissement social et culturel de ses bénéficiaires. 
Article 3 - La recette est prévue à l’article 761/161-01 du service ordinaire du budget communal de l’exercice 2023. 
 

 
25. TUTELLE SPECIALE D'APPROBATION - CPAS - STATUTS ET DISPOSITIONS ADMINISTRATIFS ET PECUNIAIRES ET 

REGLEMENT DE TRAVAIL  
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, l'article L1122-30 ; 
Vu la loi du 8 juillet 1976 organique des CPAS, l'article 112 quater ; 
Vu les délibérations du 13 décembre 2022 du conseil de l'action sociale portant respectivement modification des statuts administratifs 
et pécuniaires, modification des dispositions administratives et pécuniaires, ainsi que modification du règlement de travail en vue d'y 
intégrer l'octroi de titres-repas ; 
Considérant que les actes du CPAS portant sur le statut visé à l'article 42, §1er, de la loi du 8 juillet 1976 organique des CPAS sont 
soumis à la tutelle spéciale d'approbation du conseil communal ; 
Considérant que l'administration communale a réceptionné les délibérations du 13 décembre 2022 précitées accompagnées des 
pièces justificatives, le 20 décembre 2022 ; 
Considérant que le conseil communal doit prendre sa décision dans les quarante jours de la date de réception ; 
Considérant que les modifications arrêtées ont été coordonnées avec les textes applicables au personnel communal et qu'elles ont 
été soumises au comité de concertation CPAS / Commune ; 
Considérant que les délibérations du 13 décembre 2022 précitées sont conformes à la loi et ne blessent pas l'intérêt général ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article unique. - Le conseil communal du 26 janvier 2023 approuve : 
- la délibération du 13 décembre 2022 du conseil de l'action sociale portant modification des statuts administratif et pécuniaire 
applicables aux agents du CPAS en vue d'y intégrer l'octroi de titres-repas ; 
- la délibération du 13 décembre 2022 du conseil de l'action sociale portant modification des dispositions administratives et 
pécuniaires applicables aux agents du CPAS en vue d'y intégrer l'octroi de titres-repas ; 
- la délibération du 13 décembre 2022 du conseil de l'action sociale portant modification du règlement de travail en vue d'y intégrer 
les modalités d'octroi de titres-repas. 
 

 
26. FABRIQUE D'EGLISE DE HANRET - COMPTE 2021 

 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église ; 
Vu les articles 6, 14 et 15 de la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes ; 
Vu les articles L1122-20, L1122-30, L1124-40, L3161-1 et suivants du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Vu le compte 2021 arrêté en séance du conseil de fabrique en date du 2 octobre 2022, et ses pièces justificatives, transmis à 
l’Évêque le 6 décembre 2022 et à l’administration communale le 7 décembre 2022 ; 
Vu la décision rendue par l’Évêque en date du 6 décembre 2022, reçue à l’administration communale le 8 décembre 2022, par 
laquelle il arrête sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre I du compte, et pour le surplus approuve sans remarque le 
reste du compte ; 
Vu la décision du conseil communal du 22 décembre 2022 de proroger jusqu’au 6 février 2023 le délai imparti pour statuer sur le 
compte 2021 de la fabrique d’église d’Hanret ; 
Considérant que les dépenses inscrites au compte 2021 ne peuvent dépasser le crédit alloué au budget ou en modification 
budgétaire de l'exercice 2021 ; 
Considérant qu'il apparaît que la dépense de 4.000,00 € inscrite à l’article 61 des dépenses extraordinaires et relative à l’achat d’un 
clavier pour l’orgue a été effectuée sans crédit budgétaire alloué ; 
Considérant que cet achat a été payé à 50 % par la fabrique et 50 % par la caisse paroissiale ; 
Considérant le don de 2.000,00 € inscrit à l’article 24 des recettes extraordinaires ; 
Considérant dès lors que ces 2 écritures inscrites doivent être rejetées provisoirement et être réinscrites au budget 2023 de la 
fabrique d'église ; 
Considérant la proposition du collège communal de rejeter provisoirement la dépense inscrite à l'article 61 ainsi que la recette reçue 
via un don ; 
Considérant le rapport d’examen établi par le service gestion financière en date du 11 janvier 2023 ; 
Considérant qu’il s’impose d’ajuster le montant inscrit aux postes suivants : 
  

Article concerné Intitulé de l’article Ancien montant Nouveau montant 
24 (rec) Donation, legs 2.000,00 € 0,00 € 

  
19 (dép) Traitement brut de l’organiste 

  
2.710,43 € 2.334,84 € 

61 (dép) Achat clavier orgue 4.000,00 € 0,00 € 
  

  
Sur proposition du collège communal ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 



Article 1 - Le compte pour l’exercice 2021 de la fabrique d’église de Hanret, arrêté en séance du conseil de fabrique en date du 
2 octobre 2022 est réformé comme suit : 
Réformations effectuées : 

Article concerné Intitulé de l’article Ancien montant Nouveau montant 
24 (rec) Donation ,legs 2.000,00 € 0,00 € 
19 (dép) Traitement brut organiste 0,00 € 4.367,62 € 
61 (dép)   4.000,00 € 0,00 € 

Ce compte présente en définitive les résultats suivants : 
Recettes ordinaires totales 10.714,28 € 

 dont une intervention communale ordinaire de secours de :  9.148,49 € 
Recettes extraordinaires totales   7.952,42 € 

 dont une intervention communale extraordinaire de secours de : / 
 dont un boni comptable de l’exercice précédent de :   7.952,42 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales   2.937,47 € 
Dépenses ordinaires du chapitre II totales   6.945,39 € 
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 € 

 dont un mali comptable de l’exercice précédent de : / 
Recettes totales 18.666,70 € 
Dépenses totales   9.882,86 € 
Résultat    8.783,84 € 
Article 2 - La présente décision est notifiée à : 

 Monsieur Benoit MARCHANT, trésorier de la fabrique d’église de Hanret, 
 L’Evêché de Namur. 

 

 
27. COMMUNICATION EN VERTU DE L’ARTICLE 4, ALINEA 2, DU REGLEMENT GENERAL DE LA COMPTABILITE 

COMMUNALE, DES DECISIONS DE L’AUTORITE DE TUTELLE  
 

Vu le règlement général de la comptabilité communale, l'article 4, alinéa 2 et 60, §2 ;  
PREND CONNAISSANCE des décisions de l'autorité de tutelle provinciale et régionale pour la période du 13 décembre 2022 au 
16 janvier 2023 : 

1. Acte de l'autorité communale soumis à la tutelle spéciale d'approbation du Gouvernement wallon conformément aux 
articles L3131-1 au L3132-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation : 

 Arrêté du Gouvernement wallon approuvant la délibération du 24 novembre 2022 par laquelle le conseil communal 
d'Eghezée établit le règlement fiscal suivant pour les exercices 2023 à 2025 : Taxe communale annuelle sur la collecte et 
le traitement des déchets ménagers ; 

2. Acte de l'autorité communale soumis à la tutelle générale d'annulation conformément aux articles du L3122-1 à L3122-6, 
du Code de la démocratie locale et de la décentralisation : 

 Courrier du SPW du 27 décembre 2022 précisant que la délibération du collège communal du 21 novembre 2022 intitulée 
"Désignation auteur de projet pour la rénovation du bâtiment de l'Académie de musique d'Hanret - Approbation avenant 
n°1" n'appelle aucune mesure de tutelle et est devenue pleinement exécutoire ; 

 
Après quoi, l’ordre du jour de la séance publique étant épuisé, le président invite le public à quitter la séance et proclame le huis clos 
à 21h50. 
 
La séance est levée à 22h00 

Ainsi fait en séance à Eghezée, le 26 janvier 2023, 
Par le conseil, 

Le secrétaire, Le président,
  
  
  
  
M. WANBECQ R. DELHAISE

 


